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Augmentation de capital de Dexia Crédit Local 

L’assemblée générale de Dexia Crédit Local, qui s’est tenue le 22 décembre 2011, a approuvé 
une augmentation de capital d’un montant total de EUR 4,2 milliards. Cette approbation fait suite à 
celle du conseil d’administration de Dexia SA annoncée dans la déclaration intermédiaire du 
troisième trimestre 2011. 

Cette opération permettra à Dexia Crédit Local de respecter les contraintes réglementaires 
françaises concernant les niveaux de fonds propres minimum. Dans un environnement 
économique et financier dégradé, le renforcement du capital de Dexia Crédit Local a été rendu 
nécessaire par la forte volatilité des prix de marché des actifs. En effet, les normes comptables 
françaises utilisées pour la comptabilité sociale de Dexia Crédit Local imposent de reconnaître les 
moins-values potentielles des titres de placement directement en résultat, impactant ainsi les 
fonds propres. Par ailleurs, compte tenu de l’aggravation récente de la crise de la dette souveraine 
grecque, Dexia a procédé à une dépréciation de ses obligations d’État grecques, ce qui pèse sur 
les fonds propres de Dexia Crédit Local. Enfin, cette augmentation de capital contribuera à couvrir 
le provisionnement de la perte anticipée sur la cession de Dexia Municipal Agency. 

Cette augmentation de capital se fera par la conversion de plusieurs emprunts subordonnés de 
Dexia SA à Dexia Crédit Local d’un montant cumulé de EUR 2,5 milliards, et par l’allocation de 
EUR 1,7 milliard issue du produit de la cession de Dexia Banque Belgique, qui sera utilisée pour 
réduire le financement accordé par Dexia Banque Belgique à Dexia Crédit Local. Cette opération 
n’a pas d’impact sur le niveau de capital consolidé du groupe Dexia, ni sur la trésorerie de Dexia 
SA. 

 
* Dexia est une société cotée. Ce communiqué contient de l’information soumise aux prescriptions légales en matière de transparence 
des entreprises cotées en Bourse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour plus d’informations : www.dexia.com
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